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I. INTRODUCTION

1. La presente note essaye d'analyser, de maniere succincte, les principaux defis auxquels

T Afrique pourrait etre confrontee en matiere de developpement statistique durant les annees 2000 et

au-dela.

2. Dans ce contexte, elle examine, tour a tour, les problemes concernant :

• La sensibilisation du public a rimportance de Information statistique ;

• Les besoins nouveaux en donnees de base ;

• La definition des priorites en matiere de developpement statistique ;

• L'amelioration de la qualite et des delais de production des donnees ;

• Le developpement des capacites nationales en matiere de collecte, de traitement,

d'analyse et de diffusion des donnees ;

• L'organisation et la gestion des systemes nationaux de statistique ;

• L'application des nouvelles technologies de l'information a la statistique ; et

• L'etablissement de partenariats pour le developpement de la statistique en

Afrique.

H. SENSIBILISATION DE PUBLIC A L'IMPORTANCE DE LA STATISTIQUE

3. La communaute statistique africaine devrait examiner avec la plus grande attention la

question de la sensibilisation du public a l'importance de la statistique, car d'elle dependra la survie

de la profession de statisticien durant les annees 2000 et au-dela. En effet, nous avons plutot mis

l'accent jusqu'ici sur des mesures visant a promouvoir le dialogue au sein de la communaute, alors

que le public ne croit pas que nous apportons une contribution quelconque au bien-etre des

populations africaines. II ne percoit aucun lien entre la statistique et les aspects economiques et

sociaux de la vie des populations africaines, alors que le fmancement des activites continuera de

dependre, dans une large mesure, de la sensibilisation du public a Tutilite et a l'importance

primordiale de la statistique pour la promotion du developpement economique et social.

HL BESOBVS NOUVEAUX EN DONNEES DE BASE

4. A cet egard, il importe de souligner la necessite pour les pays africains de disposer

dorenavant d'indicateurs statistiques fiables sur:
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• La pauvrete et le developpement durable d'une maniere generate (indicateurs

.. demographiques et sociaux notamment);

• La pandemie du Sida;

• Les questions relatives au genre ;

• La bonne gouvernance ;

• La performance et la viabilite des economies africaines;

• Le secteur informel; et

• L'environnement.

5. En outre, les organisations regionales et sous-regionales africaines sont en quete

d'mformations statistiques detaillees, completes, fiables et a jour, dans le cadre de leurs efforts

visant a promouvoir la cooperation et l'integration regionales et sous-regionales. Dans ce contexte,

un accent particulier devrait etre mis sur ^'amelioration et le developpement des statistiques

relatives au commerce intra-africain ainsi que sur les donnees de base necessaires a la mise en place

de la Communaute economique africaine.

IV. DEFINITION DES PRIORITES EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT

STATISTIQUE

6. Conformement au Plan d'action d'Addis-Abeba pour le developpement de la statistique en

Afrique dans les annees 90, tout en prenant en compte les besoins nouveaux en donnees, les

programmes des services nationaux de statistique devraient continuer a considerer les domaines ci-

apres comme prioritaires : alimentation et agriculture ; industrie; ressources humaines ; transports

et communications, commerce et finances ; environnement; energie; femmes et developpement,

population et developpement; et, secteur non structure.

1' ■ V

7. La liste des sujets a couvrir, sur une base prioritaire, devrait comporter : les prix et les taux

de change; les principales activites de production; Temploi et le& revenus; les revenus et les

depenses de l'Etat; le commerce exterieur et la balance des paiements ; les operations financieres;

la dette ; la comptabilite nationale ; et, les niveaux de vie.

8. En regie generale, la definition des domaines prioritaires de l'activite statistique doit tenir

compte des demandes de donnees emanant des utilisateurs internes et externes, etant entendu que la
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demande exterieure ne devrait etre examinee avec la plus grande attention que si elle est conforme

aux priorites des pays.

9. A cet egard, II convient de signaler que les pays africains devraient accorder une attention

particuliere a Forganisation des recensements de la population et de 1'habitat de la serie 2000, ainsi

qu'a la mise en oeuvre du Systeme de comptabilite nationale 1993 (SCN 1993), adopte voici bientot

six ans par le Conseil economique et social des Nations Unies.

V AMELIORATION DE LA QUALITE ET DES DELAIS DE PRODUCTION DES

DONNEES

10. Un atelier regional recent sur les moyens d'ameliorer la qualite des statistiques en Afrique

etait parvenu a la conclusion selon laquelle les resultats des recensements et enquetes presentent

encore de graves lacunes sur le plan qualificatif, tar.dis que leur publication continue d'accuser un

retard considerable dans la majorite des pays.

11. Afin d'eviter que leur credibilite ne soit durablement compromise durant les annees 2000 et

au-dela, les services nationaux de statistique devraient remedier a cette situation en mettant en place

des equipements informatiques ade"quats d'une part et, d'autre part, des techniques de controle de la

qualite des informations qui soient applicables non seulement au stade de la collecte, mais aussi a

ceux du traitement et de la diffusion des donnees.

12. D'une maniere generate, il s'agit de promouvoir une culture de la qualite a meme

d'impregner les differentes composantes du systeme statistique national.

VI. DEVELOPPEMENT DES CAPACITES NATIONALES EN MATIERE DE

COLLECTE, DE TRAITEMENT, D'ANALYSE ET DE DIFFUSION DES DONNEES

13. Compte tenu de l'importance des problemes qui subsistent dans ce domaine, les efforts deja

consentis par les pays devraient etre poursuivis au cours des annees 2000 et au dela, avec un accent

particulier sur l'organisation de stages pratiques de courte dure"e, d'ateliers et d'echanges

d'experiences entre pays, ainsi que sur la formation en cours d'emploi, notamment en traitement de

donnees avec ou sans stages pratiques de courte duree.
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ORGANISATION ET GESTION DES SYSTEMES NATIONAUX

STATISTIQUE

14. II importe d'ameliorer la structure organisationnelle des services nationaux de statistique,

afin de leur permettre de mieux repondre aux besoins croissants en dbnnees.

15. D'autres mesures visant a ameliorer l'organisation et la gestibn des systemes nationaux de

statistique pourraient inclure :

• la preparation de programmes nationaux de developpement de la statistique a

long terme, qui soient conformes aux plans nationaux de developpement;

• l'elaboration, pour chaque exercice fiscal, d'un document budgetaire indiquant

les apports et les produits finals des services nationaux de statistique ;

• une meilleure coordination des programmes de developpement statistique mis en

oeuvre a l'echelle nationale ; et,

• une revision des textes legislatifs regissant les services nationaux de statistique,

de maniere a assurer leur autonomie et garantir leur efficacite maximale.

APPLICATION DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION A LA

STATISTIQUE

16. Les services nationaux de statistique devraient tirer le meilleur parti des nouvelles

technologies de 1'information. En particulier, les statisticiens africains devfaient se familiariser

avec ces nouvelles technologies et etre en mesure de les utiliser pleinement dans le cadre, de leurs

travaux.

DC. L'ETABLISSEMENT DE PARTENARIATS POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA

STATISTIQUE

17. En raison des graves contraintes budgetaires auxquelles se trouvent confrontes les pays de

la region, les services nationaux de statistique ne peuvent compter exchasivement surles ressources

publiques locales. Dans ces conditions, il devient urgent de promouvoir Petablissement de

partenariats aux niveaux regional, sous-regional et national afin de mobiliser des ressources -.,< ,
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extrabudgetaires substantielles pour la mise en oeuvre des programmes de developpement de la

statistique en Afrique.

X. CONCLUSION

18. Une serie d'actions devraient etre prises dans les plus brefs delais, pour permettre aux pays

africains de relever les nombreux defis que nous venons de passer en revue.

19. En premier lieu, il convient d'entreprendre d'urgence une evaluation detaillee de la mise en

oeuvre du Plan d'action d'Addis-Abeba pour le developpement de la statistique en Afrique dans les

annees 90. Cette evaluation devrait permettre notamment de determiner dans quelle mesure une

mise a jour de ce plan peut constituer une reponse appropriee aux defis des annees 2000 et au-dela

en matiere de developpement statistique.

20. En second lieu, il faudra mettre en place un nouveau cadre pour le developpement de la

statistique en Afrique dans les annees 2000 et au-dela

21. Tertio, enfin, un groupe de travail devait formuler une strategic detaillee pour la mise en

oeuvre de ce nouveau cadre aux niveaux regional, sous-regional et national.


